
- EXEMPLE 1 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au
01/09/2011

Nomination RP1 au 01/07/2011
DEA : 01/04/2008 (date à
laquelle la personne, I9, remplit
les conditions pour passer RP,
dans la limite de 3 ans 3 mois)

Article 45 du décret n° 2010-986 du 26
août 2010 non applicable

Durée moyenne d'avancement
RP1 à RP2 : 3 ans 3 mois

INSPECTEUR 10e échelon

DEA : 01/04/2009

IB : 703 INM : 584

Avancement RP2  au
01/07/2011
DEA : 01/07/2011
IB : 821 INM : 673
Rappel : date d’effet du statut
le 01/09/2011

Application de l'article 38 du décret n°
2010-986 du 26 août 2010

Reclassement IDIV CN 2e échelon

DEA : 01/07/2011
DET : 01/09/2011

IB : 821 INM : 673

L'article 38 indique que les RP sont reclassés dans le grade d'IDIV de classe normale à l'échelon de ce grade comportant un indice égal à
celui détenu dans le grade d'origine. Ils conservent l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade dans la limite de la durée de
l'échelon d'accueil.

Promotion des inspecteurs au grade de receveur-percepteur et reclassement au grade d'inspecteur divisionnaire de classe normale



- EXEMPLE 2 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au
01/09/2011

INSPECTEUR 11e échelon Nomination RP1 au
01/07/2011 (DET)

Article 45 du décret n° 2010-986 du 26 août
2010 non applicable

DEA : 01/08/2010 DEA : 01/04/2008
IB : 780 INM : 642

IB : 759 INM : 626 Durée moyenne
d'avancement RP1 à RP2
: 3 ans 3 mois

Avancement RP2
01/07/2011
DEA : 01/07/2011

IB : 821 INM : 673
Rappel : date d’effet du
statut le 01/09/2011

Application de l'article 38 du décret n° 2010-
986 du 26 août 2010

Reclassement à IDIV CN 2e échelon

DEA : 01/07/2011
DET : 01/09/2011

IB : 821 INM : 673

L'article 38 indique que les RP sont reclassés dans le grade d'IDIV de classe normale à l'échelon de ce grade comportant un indice égal à
celui détenu dans le grade d'origine. Ils conservent l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade dans la limite de la durée de
l'échelon d'accueil.

Promotion des inspecteurs au grade de receveur-percepteur et reclassement au grade d'inspecteur divisionnaire de classe normale



- EXEMPLE 3 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au
01/09/2011

Application de l'article 39 du
décret n° 2010-986 du 26 août
2010

1ère étape:
1. Reclassement inspecteur des

finances publiques 8e éch.
 DEA : 01/11/2008    DET : 01/09/2011

2. Avancement inspecteur des finances
publiques 9e éch. au 01/11/2011

INSPECTEUR

8e échelon le 01/11/2008

9e échelon le 01/11/2011

Nomination RP1 au
01/11/2011 (DET)

IB : 653 INM : 545

Article 45 du décret n°
2010-986 du 26 août
2010

Application des articles 24 et 31
du décret n° 95-869 du 2 août
1995 modifié

2e étape: Promotion au grade de RP1
DEA et DET: 01/11/2011

IB : 780, INM: 642

3e étape : Reclassement IDIV CN 1er éch.
Rappel : date effet du
statut le 01/09/2011

DEA et DET: 01/11/2011
 Application de l'article 38 du
décret n° 2010-986 du 26 août
2010

IB : 780 INM : 642
Article 45 du décret n° 2010-986 du 26 août 2010 permet aux inspecteurs inscrits sur le tableau d'avancement 2011 de receveur-percepteur et non encore nommés au
1er septembre 2011 de conserver le bénéfice de cette inscription dans le nouveau statut des personnels de catégorie A de la DGFIP.
Article 24 du décret n° 95-869 du 2 août 1995 modifié : (...) les receveurs-percepteurs du Trésor public sont choisis parmi les inspecteurs du Trésor public qui, d'une part,
justifient de treize ans de services effectifs dans ce grade ou dans un corps de catégorie A, d'autre part, ont atteint le 9e échelon de leur grade.

Article 31 du décret n° 95-869 du 2 août 1995 modifié : "Les fonctionnaires promus au grade de receveur-percepteur du Trésor public sont classés à l'échelon comportant
l'indice de rémunération égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont ils bénéficiaient antérieurement. [,,,] Les inspecteurs du Trésor public nommés, en application
du cinquième alinéa du présent article, au 1er échelon du grade de receveur-percepteur du Trésor public conservent, dans la limite de 3 ans 3 mois, l'ancienneté qu'ils avaient
acquise dans leur précédent grade au-delà de l'ancienneté exigée au tableau figurant à l'article 20 ci-dessus pour une telle promotion."

Article 38 du décret n° 2010-986 du 26 août 2010 indique que les RP sont reclassés dans le grade d'IDIV de classe normale à l'échelon de ce grade comportant un indice
égal à celui détenu dans le grade d'origine. Ils conservent l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade dans la  limite de la durée de l'échelon d'accueil.

Article 39 du décret n° 2010-986 du 26 août 2010 indique que les inspecteurs du TP et des impôts sont reclassés dans le grade d'inspecteur des finances publiques à
l'échelon de ce grade comportant un indice égal à celui détenu dans le grade d'origine. Ils conservent l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade dans la limite de
la durée de l'échelon d'accueil.

Promotion des inspecteurs au grade de receveur-percepteur et reclassement au grade d'inspecteur divisionnaire de classe normale



- EXEMPLE 4 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au
01/09/2011

Article 45 du décret n° 2010-986 du 26 août
2010 non applicable

RP2  du 01/07/2006
inscrit sur le TA TP 2011
(par mutation)

�Respecte ses
engagements de mobilité
géographique

�Accepte le poste offert à
la promotion
le 01/07/2011

Nomination au grade de
TP au 01/07/2011

DEA: 15/05/2011
DET: 01/07/2011

Rappel : date effet du
statut le 01/09/2011

Application de l'article 36 du décret n° 2010-986
du 26 août 2010

Reclassement au grade d'IDIV CN
4e éch.

DEA: 15/05/2011
DET:  01/09/2011

IB:  901 INM:  734

Article 36 du décret:
"A la date d'entrée en vigueur  du présent décret, les trésoriers principaux du Trésor public sont reclassés au 4ème échelon du grade
d'inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale avec conservation de l'ancienneté détenue dans leur grade d'origine."

Promotion d'un RP2 au grade de TP et/ ou reclassement au grade d'Inspecteur Divisionnaire



- EXEMPLE 5 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au 01/09/2011

1ère étape: Reclassement au grade d'IDIV CN 2e éch
DEA: 01/09/2008 DET: 01/09/2011

INM: 673 IB: 821

2ème étape: Avancement immédiat à IDIV CN 3e éch
DEA: 01/09/2011 DET : 01/09/2011

Application de l'article 38  du
décret n° 2010-986 du 26
août 2010

INM: 706 IB : 864

RP2 du  01/07/2006 inscrit
sur le TA TP 2011
(par mutation)

�Respecte ses
engagements de mobilité
géographique

�Accepte le poste offert à
la promotion
le 01/11/2011

3ème étape: Promotion au grade de TP
DEA : 15/05/2011 DET : 01/11/2011

INM: 734 IB: 901

Rappel : date effet du
statut le 01/09/2011

Application de l'article 45 du
décret n° 2010-986 du 26
août 2010

4ème étape: Reclassement IDIV CN 4e éch
DEA: 15/05/2011 DET:  01/11/2011

INM: 734 IB: 901

Article 38 du décret:
"A la date d'entrée en vigueur  du présent décret, les receveurs-percepteurs du Trésor public sont reclassés dans le grade d'inspecteur
divisionnaire des finances publiques de classe normale à l'échelon de ce grade comportant un indice égal à celui détenu dans leur grade
d'origine. Ils conservent l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade dans la limite de la durée de l'échelon d'accueil."
Article 45 du décret:
"Les fonctionnaires inscrits sur une liste d'aptitude ou sur un tableau d'avancement et non encore nommés à la date d'entre en vigueur du
présent décret conservent le bénéfice de leur inscription. Leur nomination intervient dans le grade et à l'échelon auxquels ils auraient été
reclassés, en application du présent décret, s'ils avaient été nommés avant son entrée en vigueur."

Promotion d'un RP2 au grade de TP et/ou reclassement au grade d' Inspecteur Divisionnaire



- EXEMPLE 6 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au
01/09/2011

Article 45 du décret n° 2010-986 du 26
août 2010 non applicable

RP2 du 01/07/2007
inscrit sur le TA TP 2011
(par mutation)

�Respecte ses
engagements de mobilité
géographique

�Accepte le poste offert à la
promotion
le 01/08/2011

Promotion au grade de TP
DEA : 01/07/2011
DET : 01/08/2011
disposera de 4ans dans le
grade de RP2 le 01/07/2011

Rappel : date effet du statut
le 01/09/2011

Application de l'article  36 du décret n°
2010-986 du 26 août 2010

Reclassement au grade d'IDIV CN 4e éch.

DEA : 01/07/2011 DET : 01/09/2011

INM : 734 IB : 901

Article 36 du décret:
"A la date d'entrée en vigueur  du présent décret, les trésoriers principaux du Trésor public sont reclassés au 4ème échelon du grade
d'inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale avec conservation de l'ancienneté détenue dans leur grade d'origine."

Promotion d'un RP2 au grade de TP et/ou reclassement au grade d'Inspecteur Divisionnaire



- EXEMPLE 7 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au 01/09/2011

1ère étape: Reclassement au grade d'IDIV CN 2e éch.
DEA: 01/09/2008 DET: 01/09/2011

INM: 673 IB: 821
RP2 du 01/07/2007 inscrit
sur le TA TP 2011
(par mutation)

�Respecte ses
engagements de mobilité
géographique

�Accepte le poste offert à
la promotion
le 01/11/2011

Application de l'article 38 du
décret n° 2010-986 du 26
août 2010

2ème étape: Avancement immédiat à IDIV  CN 3e éch.
DEA et DET au 01/09/2011

INM : 706 IB: 864

3ème étape: Promotion au grade de TP
DEA: 01/07/2011 DET:  01/11/2011

INM : 734 IB: 901

Promotion au grade de TP
DEA : 01/07/2011
DET : 01/11/2011
disposera de 4ans dans le
grade de RP2 le 1/07/2011

Rappel : date effet du
statut le 01/09/2011

Application de l'article 45 du
décret n° 2010-986 du 26
août 2010 4ème étape: Reclassement IDIV CN 4e éch

DEA: 01/07/2011 DET: 01/11/2011
INM: 734 IB: 901

Article 38 du décret:
"A la date d'entrée en vigueur du présent décret, les receveurs-percepteurs du Trésor public sont reclassés dans le grade d'inspecteur
divisionnaire des finances publiques de classe normale à l'échelon de ce grade comportant un indice égal à celui détenu dans leur grade
d'origine. Ils conservent l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade dans la limite de la durée de l'échelon d'accueil."

Article 45 du décret:
"Les fonctionnaires inscrits sur une liste d'aptitude ou sur un tableau d'avancement et non encore nommés à la date d'entre en vigueur du
présent décret conservent le bénéfice de leur inscription. Leur nomination intervient dans le grade et à l'échelon auxquels ils auraient été
reclassés, en application du présent décret, s'ils avaient été nommés avant son entrée en vigueur."

Promotion d'un RP2 au grade de TP et/ou reclassement au grade d' Inspecteur Divisionnaire



- EXEMPLE 8 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au 01/09/2011

1ère étape : Reclassement au grade d'IDIV CN 2e éch.
DEA: 01/09/2008 DET: 01/09/2011

INM : 673 IB : 821
RP2 du 01/07/2006
inscrit sur le TA TP 2011
(par mutation)

�Respecte ses
engagements de
mobilité géographique

�N'obtient rien

Application de l'article 38 du
décret n° 2010-986 du 26 août
2010

2ème étape : Avancement immédiat à IDIV CN 3e éch.
DEA et DET au 01/09/2011

INM : 706 IB : 864
3ème étape : Promotion au grade de TP
DEA: 01/09/2011 DET:  31/12/2011

INM : 734 IB : 901

Rappel : date effet du
statut le 01/09/2011

Application de l'article 45 du
décret n° 2010-986 du 26 août
2010

4ème étape: Reclassement IDIV CN 4e éch
DEA: 01/09/2011 DET: 31/12/2011

INM: 734 IB: 901

Article 38 du décret:
"A la date d'entrée en vigueur du présent décret, les receveurs-percepteurs du Trésor public sont reclassés dans le grade d'inspecteur
divisionnaire des finances publiques de classe normale à l'échelon de ce grade comportant un indice égal à celui détenu dans leur grade
d'origine. Ils conservent l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade dans la limite de la durée de l'échelon d'accueil."

Article 45 du décret:
"Les fonctionnaires inscrits sur une liste d'aptitude ou sur un tableau d'avancement et non encore nommés à la date d'entre en vigueur du
présent décret conservent le bénéfice de leur inscription. Leur nomination intervient dans le grade et à l'échelon auxquels ils auraient été
reclassés, en application du présent décret, s'ils avaient été nommés avant son entrée en vigueur."

Promotion d'un RP2 au grade de TP et/ou reclassement au grade d'Inspecteur Divisionnaire



- EXEMPLE 9 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au 01/09/2011

1ère étape: Reclassement au grade d'IDIV CN 2e éch.
DEA: 01/09/2008 DET: 01/09/2011

INM : 673 IB : 821Application de l'article 38 du
décret n° 2010-986 du 26
août 2010 2ème étape: Avancement immédiat à IDIV CN 3e éch.

DEA et DET au 01/09/2011
INM : 706 IB : 864

RP2 du 16/11/2007 inscrit
sur le TA TP 2011
(par mutation)

�Respecte ses
engagements de mobilité
géographique
n'obtient rien

�Disposera de 4 ans
d’ancienneté dans le grade
de RP2 le 16/11/2011

3ème étape: Promotion au grade de TP
DEA : 16/11/2011 DET :  31/12/2011

INM : 734 IB : 901

Rappel : date effet du
statut le 01/09/2011

Application de l'article 45 du
décret n° 2010-986 du 26
août 2010 4ème étape: Avancement au grade d'IDIV CN 4e éch.

DEA: 16/11/2011 DET: 31/12/2011
INM : 734 IB : 901

Article 38 du décret:
"A la date d'entrée en vigueur du présent décret, les receveurs-percepteurs du Trésor public sont reclassés dans le grade d'inspecteur
divisionnaire des finances publiques de classe normale à l'échelon de ce grade comportant un indice égal à celui détenu dans leur grade
d'origine. Ils conservent l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade dans la limite de la durée de l'échelon d'accueil."

Article 45 du décret:
"Les fonctionnaires inscrits sur une liste d'aptitude ou sur un tableau d'avancement et non encore nommés à la date d'entre en vigueur du
présent décret conservent le bénéfice de leur inscription. Leur nomination intervient dans le grade et à l'échelon auxquels ils auraient été
reclassés, en application du présent décret, s'ils avaient été nommés avant son entrée en vigueur."

Promotion d'un RP2 au grade de TP et/ou reclassement au grade d'Inspecteur Divisionnaire



- EXEMPLE 10 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au 01/09/2011

1ère étape: Reclassement IDIV CN 2e éch.
DEA : 01/09/2008 DET : 01/09/2011

INM : 673 IB : 821
RP2 du 01/07/2006 inscrit
sur le TA TP 2011
(par mutation)

�Ne respecte pas ses
engagements de mobilité
géographique

Application de l'article 38
du décret n° 2010-986 du
26 août 2010 2ème étape: Avancement immédiat à IDIV CN 3e éch.

DEA et DET au 01/09/2011
INM : 706 IB : 864

3ème étape: Promotion au grade de TP
DEA : 31/12/2011 DET :  31/12/2011

INM : 734 IB : 901
Rappel : date effet du
statut le 01/09/2011

Application de l'article 45
du décret n° 2010-986 du
26 août 2010 4ème étape:  Avancement à IDIV CN 4e éch.

DEA : 31/12/2011 DET : 31/12/2011
INM : 734 IB : 901

Article 38 du décret:
"A la date d'entrée en vigueur du présent décret, les receveurs-percepteurs du Trésor public sont reclassés dans le grade d'inspecteur
divisionnaire des finances publiques de classe normale à l'échelon de ce grade comportant un indice égal à celui détenu dans leur grade
d'origine. Ils conservent l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade dans la limite de la durée de l'échelon d'accueil."

Article 45 du décret:
"Les fonctionnaires inscrits sur une liste d'aptitude ou sur un tableau d'avancement et non encore nommés à la date d'entre en vigueur du
présent décret conservent le bénéfice de leur inscription. Leur nomination intervient dans le grade et à l'échelon auxquels ils auraient été
reclassés, en application du présent décret, s'ils avaient été nommés avant son entrée en vigueur."

Promotion d'un RP2 au grade de TP et/ou reclassement au grade d'Inspecteur Divisionnaire



- EXEMPLE 11 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au 01/09/2011

1ère étape: Reclassement IDIV CN 2e éch.
DEA : 01/09/2008 DET : 01/09/2011

INM : 673 IB : 821
Application de l'article 38 du
décret n° 2010-986 du 26
août 2010 2ème étape: Avancement immédiat à IDIV CN 3e éch.

DEA et DET au 01/09/2011
INM : 706 IB : 864

RP2 du 16/11/2007 inscrit
sur le TA TP 2011
(par mutation)

�Ne respecte pas ses
engagements de mobilité
géographique

3ème étape: Promotion au grade de TP
DEA : 31/12/2011 DET :  31/12/2011

INM : 734 IB : 901
Rappel : date effet du
statut le 01/09/2011

Application de l'article 45 du
décret n° 2010-986 du 26
août 2010 4ème étape:  Avancement à IDIV CN 4e éch

DEA : 31/12/2011 DET : 31/12/2011
INM : 734 IB : 901

Article 38 du décret:
"A la date d'entrée en vigueur du présent décret, les receveurs-percepteurs du Trésor public sont reclassés dans le grade d'inspecteur
divisionnaire des finances publiques de classe normale à l'échelon de ce grade comportant un indice égal à celui détenu dans leur grade
d'origine. Ils conservent l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur ancien grade dans la limite de la durée de l'échelon d'accueil."

Article 45 du décret:
"Les fonctionnaires inscrits sur une liste d'aptitude ou sur un tableau d'avancement et non encore nommés à la date d'entre en vigueur du
présent décret conservent le bénéfice de leur inscription. Leur nomination intervient dans le grade et à l'échelon auxquels ils auraient été
reclassés, en application du présent décret, s'ils avaient été nommés avant son entrée en vigueur."

Promotion d'un RP2 au grade de TP et/ou reclassement au grade d'Inspecteur Divisionnaire



- EXEMPLE 12 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation  actuelle du cadre Situation du cadre dans le nouveau grade
au 01/09/2011

Mise en application du statut au 01/09/2011

TP avec une date d'effet ancienneté
au 15/05/2009 et une date d'effet
traitement au 01/07/2009
(IB: 901 - INM: 734)

Inspecteur divisionnaire des finances
publiques de classe normale 4e échelon avec
ancienneté du 15/05/2009** et une date
d'effet traitement au 01/09/2011 (IB: 901 -
INM: 734)

Article 36 : A la date d'entrée en vigueur du présent
décret, les trésoriers principaux du Trésor public sont
reclassés au 4e échelon du grade d'inspecteur
divisionnaire des finances publiques de classe normale
avec conservation de l'ancienneté détenue dans leur
grade d'origine.

Situation  actuelle du cadre Situation du cadre dans le nouveau grade
au 01/09/2011

Mise en application du statut au 01/09/2011

TP1* avec une date ancienneté et
traitement au 01/01/2006
(IB: 985 - INM: 798)

Inspecteur divisionnaire des finances
publiques hors classe 3e échelon avec une
date d'ancienneté du 01/01/2006**
et une date d'effet traitement au 01/09/2011
(IB : 985 - INM: 798)

Article 35 : A la date d'entrée en vigueur du présent
décret, les trésoriers principaux du Trésor public de 1re
catégorie sont reclassés au 3e échelon du grade
d'inspecteur divisionnaire des finances publiques hors
classe avec conservation de l'ancienneté détenue dans
leur grade d'origine.

* Conformément à l'art.31 du statut, ce dispositif de reclassement ne concerne pas les TP1 détenant antérieurement le grade de directeur départemental du Trésor public.
Art.31: "Les inspecteurs départementaux de 1re classe, les receveurs des finances et les trésoriers principaux de 1re catégorie qui détenaient antérieurement respectivement
le grade de directeur divisionnaire des impôts ou de directeur départemental du Trésor public sont reclassés dans le grade d'administrateur des finances publiques adjoint en
fonctions de l'échelon et du rang qui auraient été les leurs s'ils n'avaient pas cessé d'appartenir au grade de directeur divisionnaire des impôts ou de directeur départemental du
Trésor public."

** l'ancienneté sera augmentée le cas échéant des durées de position interruptive d'activité dans le grade d'origine.

Reclassement d’un trésorier principal du Trésor public (TP) au grade d'inspecteur divisionnaire de classe normale

Reclassement d’un trésorier principal du Trésor public de 1ère catégorie (TP1) au grade d'inspecteur divisionnaire hors classe



- EXEMPLE 13 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Pas de dispositions transitoires Mise en application du statut au
01/09/2011

1) RP 1er échelon
Date effet ancienneté
02/02/2010

Reclassement IDIV CN 1er échelon
DEA : 02/02/2010 DET : 01/09/2011

IB : 780  INM : 642
Reclassement IDIV de classe
normale 01/09/2011

Application de l'article 38 du décret n° 2010-986 du
26 août 2010

IB : 780 INM : 642

2) RP 1er échelon
Date effet ancienneté
01/11/2008

Reclassement IDIV de classe
normale 01/09/2011

Application de l'article 38 du décret n° 2010-986 du
26 août 2010

Etape 1 : Reclassement IDIV CN 1er échelon
DEA : 01/11/2008 DET : 01/09/2011

IB : 780 INM : 642

IB : 780  INM : 642 Durée moyenne d'avancement
RP1 à RP2 : 3 ans 3 mois Application de l'article 22 du décret n° 2010-986 du

26 août 2010
Application de l'article 40 du décret n° 2010-986 du
26 août 2010

Etape 2 : Avancement immédiat à IDIV CN 2e

échelon
DEA: 01/11/2011 DET: 01/11/2011

IB : 821 INM : 673

3) RP 2ème échelon
Date effet ancienneté
01/09/2008

 Application de l'article 38 du décret n° 2010-986
du 26 août 2010

Etape 1 : Reclassement IDIV CN 2e échelon
DEA : 01/09/2008 DET : 01/09/2011

IB : 821 INM : 673

IB : 821 INM : 673
Reclassement IDIV de classe
normale 01/09/2011

Application de l'article 22 du décret n° 2010-986 du
26 août 2010

Etape 2 : Avancement IDIV CN 3e échelon
DEA : 01/09/2011 DET : 01/09/2011

IB : 864 INM : 706
Nouveau statut : gain de 43 points d'indice brut, 33
pour l'indice majoré

4) RP 2ème échelon
Date effet ancienneté :
01/10/2005

Application de l'article 38 du décret n° 2010-986 du
26 août 2010

Etape 1 : Reclassement IDIV CN 2e échelon
DEA : 01/09/2008 DET : 01/09/2011

IB : 821 INM : 673

IB : 821 INM : 673

Reclassement IDIV de classe
normale 01/09/2011

Application de l’article 22 du décret n° 2010-986 du
26 août 2010

Etape 2 : Avancement immédiat IDIV CN 3e échelon
DEA : 01/09/2011 DET : 01/09/2011

IB : 864 INM : 706

Reclassement d’un receveur-percepteur (1 ou 2) au grade d'inspecteur divisionnaire de classe normale



- EXEMPLE 14 -

DEA: date d’effet ancienneté  DET: date d’effet traitement IB: indice brut INM : indice nouveau majoré IDIV CN/HC: inspecteur divisionnaire de classe normale/ hors
classe

Situation du cadre Objet de la demande Dispositions transitoires Mise en application du statut au
01/09/2011

Application de l'article
36 du décret n° 2010-
986 du 26 août 2010

1ère étape : Reclassement IDIV CN 4e

échelon
DEA: 01/06/2009 DET: 01/09/2011

IB : 901 INM : 734
Application de l'article
20 du décret n° 95-869
du 2 août 1995 modifié

2ème étape: Promotion TP1
(+2 ans 6 mois à compter de la date
d'ancienneté dans le grade de TP)
DEA et DET : 01/12/2011

IB : 985 INM : 798

TP avec une ancienneté
du 01/06/2009

IB : 901 INM : 734

Nomination TP1
postérieurement au
01/09/2011

Rappel : date effet du
statut le 01/09/2011

Application de
l'article 45 du
décret n° 2010-
986 du 26 août
2010

Application de l'article
35 du décret n° 2010-
986 du 26 août 2010

3ème étape : Reclassement IDIV HC
3e échelon
DEA et DET: 01/12/2011

IB : 985 INM : 798
Article 45 du décret:
"Les fonctionnaires inscrits sur une liste d'aptitude ou sur un tableau d'avancement et non encore nommés à la date d'entre en vigueur du
présent décret conservent le bénéfice de leur inscription. Leur nomination intervient dans le grade et à l'échelon auxquels ils auraient été
reclassés, en application du présent décret, s'ils avaient été nommés avant son entrée en vigueur."
Article 35 du décret :
A la date d'entrée en vigueur du présent décret, les trésoriers principaux du Trésor public de 1ère catégorie sont reclassés au 3e échelon du
grade d'inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe avec conservation de l'ancienneté détenue dans leur grade d'origine.
Article 36 du décret:
"A la date d'entrée en vigueur du présent décret, les trésoriers principaux du Trésor public sont reclassés au 4ème échelon du grade
d'inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale avec conservation de l'ancienneté détenue dans leur grade d'origine"
Article 20 du décret:
« Les inspecteurs divisionnaires des finances publiques hors classe sont choisis parmi les inspecteurs divisionnaires des finances publiques de
classe normale ayant atteint au moins le 3ème échelon et comptant quatre ans de services effectifs dans leur grade ».

Reclassement  d’un trésorier principal  au grade d'inspecteur divisionnaire hors classe


